




























































































































































 14  - ANNEXES

 14.1      PLANS DE PHASAGE  
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 14.2  PLAN DE REMISE EN ÉTAT
Phase 1

Phase 2
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Phase 3

Phase 4

83/183



Phase 5 
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Phase 6

Plan de remise en état final
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 14.3      PÉRIMÈTRE DE LA DÉROGATION AU TITRE DES ESPÈCES PROTÉGÉES  

Carte du périmètre de la derogation au titre des espèces protégées
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 14.4      LISTE DES ESPÈCES PROTÉGÉES  

Nom scientifique Nom vernaculaire Objet de la dérogation

Flore

1 espèce
Coupe Arrachage Cueillette Enlèvement

Iris graminea
Iris à feuilles de 

graminée X X

Mammifère

3 espèces

Capture ou 
enlèvement

Destruction 
d’individus

Perturbation 
intentionnelle

Destruction, 
altération, 

dégradation aire de 
repos et/ou site de 

reproduction

Genetta genetta Genette commune X

Erinaceus europaeus Hérisson d’Europe X X X

Sciurus vulgaris Ecureuil roux X

Chiroptère

14 espèces

Capture ou 
enlèvement

Destruction 
d’individus

Perturbation 
intentionnelle

Destruction, 
altération, 

dégradation aire de 
repos et/ou site de 

reproduction

Myotis bechsteinii Murin de Bechstein X X X

Barbastella barbastellus Barbastelle d’Europe X X X

Nyctalus leisleri Noctule de Leisler X X X

Myotis 
emarginatus/Myotis 

alcathoe

Murin à oreilles 
échancrées /Murin 

d'Alcathoe
X X X

Myotis blythii/Myotis 
myotis Petit murin/Grand murin X X X

Myotis emarginatus Murin à oreilles 
échancrées

X X X

Myotis mystacinus Murin à moustaches X X X

Myotis nattereri Murin (groupe) de 
Natterer

X X X

Pipistrellus nathusii Pipistrelle de Nathusius X X X

Pipistrellus pygmaeus Pipistrelle pygmée X X X

Myotis daubentonii Murin de Daubenton X X X

Pipistrellus pipistrellus Pipistrelle commune X X X

Eptesicus serotinus Sérotine commune X X X

Pipistrellus kuhlii Pipistrelle de Kuhl X X X
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Nom scientifique Nom vernaculaire Objet de la dérogation

Avifaune

45 espèces

Capture ou 
enlèvement

Destruction 
d’individus

Perturbation 
intentionnelle

Destruction, 
altération, 

dégradation aire de 
repos et/ou site de 

reproduction

Hieraaetus pennatus Aigle botté X

Lullula arborea Alouette lulu X X

Pernis apivorus Bondrée apivore X

Carduelis carduelis Chardonneret élégant X

Circaetus gallicus Circaète Jean-le-Blanc X

Caprimulgus europaeus Engoulevent d'Europe X

Muscicapa striata Gobemouche gris X

Asio otus Hibou moyen-duc X

Charadrius dubius Petit Gravelot x X

Dryocopus martius Pic noir X

Lanius collurio Pie-grièche écorcheur X

Prunella modularis Accenteur mouchet X

Pyrrhula pyrrhula Bouvreuil pivoine X

Emberiza citrinella Bruant jaune X

Emberiza cirlus Bruant zizi X

Buteo buteo Buse variable X

Strix aluco Chouette hulotte X

Cisticola juncidis Cisticole des joncs X X

Galerida cristata Cochevis huppé X X

Accipiter nisus Épervier d'Europe X

Sylvia communis Fauvette grisette X

Certhia brachydactyla Grimpereau des jardins X

Upupa epops Huppe fasciée X

Hippolais polyglotta Hypolaïs polyglotte X

Carduelis cannabina Linotte mélodieuse X

Oriolus oriolus Loriot d'Europe X

Poecile palustris Mésange nonnette X

Dendrocopos minor Pic épeichette X

Picus viridis Pic vert X
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Nom scientifique Nom vernaculaire Objet de la dérogation

Anthus trivialis Pipit des arbres X

Phylloscopus bonelli Pouillot de Bonelli X

Serinus serinus Serin cini X

Sitta europaea Sittelle torchepot X

Carduelis chloris Verdier d'Europe X

Sylvia atricapilla Fauvette à tête noire X

Aegithalos caudatus Orite à longue queue X

Cyanistes caeruleus Mésange bleue X

Parus major Mésange charbonnière X

Dendrocopos major Pic épeiche X

Fringilla coelebs Pinson des arbres X

Phylloscopus collybita Pouillot véloce X

Regulus ignicapilla Roitelet à triple 
bandeau 

X

Luscinia megarhynchos Rossignol philomèle X

Erithacus rubecula Rougegorge familier X

Troglodytes troglodytes Troglodyte mignon X

Amphibien

10 espèces

Capture ou 
enlèvement

Destruction 
d’individus

Perturbation 
intentionnelle

Destruction, 
altération, 

dégradation aire de 
repos et/ou site de 

reproduction

Triturus marmoratus Triton marbré X X X

Alytes obstetricans Alyte accoucheur X X

Hyla meridionalis Rainette méridionale X X X

Pelodytes punctatus Pélodyte ponctué X X X

Epidalea calamita Crapaud calamite X X X

Rana dalmatina Grenouille agile X X X

Salamandra salamandra Salamandre tachetée X X

Bufo spinosus Crapaud épineux X X

Lissotriton helveticus Triton palmé X X

Pelophylax ridibundus Grenouille rieuse X X

Reptile

7 espèces

Capture ou 
enlèvement

Destruction 
d’individus

Perturbation 
intentionnelle

Destruction, 
altération, 

dégradation aire de 
repos et/ou site de 

reproduction

Chalcides striatus Seps strié X X

Coronella girondica Coronelle girondine X X
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Nom scientifique Nom vernaculaire Objet de la dérogation

Natrix maura Couleuvre vipérine X X X

Natrix helvetica Couleuvre helvétique X X X

Lacerta bilineata Lézard vert occidental X X X

Podarcis muralis Lézard des murailles X X X

Hierophis viridiflavus Couleuvre verte et 
jaune 

X X X

Entomofaune

5 espèces

Capture ou 
enlèvement

Destruction 
d’individus

Perturbation 
intentionnelle

Destruction, 
altération, 

dégradation aire de 
repos et/ou site de 

reproduction

Lopinga achine Bacchante X X X

Euphydryas aurinia Damier de la Succise X X X

Phengaris arion Azuré du Serpolet X X X

Zygaena rhadamanthus Zygène cendrée X X X

Cerambyx cerdo Grand capricorne X X X
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 14.5      MESURES ENVIRONNEMENTALES ERCA   

EXTRAIT DU DOSSIER DÉROGATION ESPÈCES PROTÉGÉES «             DOSSIER DE SAISINE DU CNPN- DEMANDE DE DÉROGATION POUR LA   
PERTURBATION INTENTIONNELLE, LA DESTRUCTION D’INDIVIDUS ET LA DESTRUCTION/ALTÉRATION ‘HABITATS D’ESPÈCES 
PROTÉGÉES – VERSION FÉVRIER 2020             »  

 14.5.1 MESURES D’ÉVITEMENT, DE RÉDUCTION ET D’ACCOMPAGNEMENT

ME1 - E1.1.a Adaptation du projet initial de dévoiement de la ligne
Objectif(s) : Éviter la destruction des stations transplantées et existantes d’Iris à feuilles de graminées et une zone humide

Espèce(s) 
concernée(s) :

Iris à feuille de graminée92
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Localisation :

Calendrier : Mesure définie en phase projet et contrôlée en phase chantier (hiver 2025-2026)
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Description :

Afin de permettre l’exploitation de la partie sud de la carrière, le déplacement de trois pylônes (10, 11 et 12) est nécessaire. Le projet  
initial de dévoiement de la ligne RTE au sud du site s’étendait en partie sur une zone bénéficiant d’une mesure compensatoire 
prévue par l’arrêté préfectoral du 2 décembre 2010, ayant conduit le groupe Lafarge Ciment à effectuer des transplantations d’Iris à 
feuilles de graminées en 2010, 2011, 2012 et 2014.
Le tracé initial  induit  le  déboisement de la  bande de servitude pour  les  lignes  et  modifie  les  conditions  édaphiques  retenues 
initialement pour certaines de ces transplantations (celles en milieux arborés de lisières). Ainsi, le choix s’est porté sur l’évitement 
des stations d’Iris à feuilles de graminées transplantées, plutôt que sur celui des vieux arbres. Afin d’éviter d’impacter les stations 
d’Iris à feuilles de graminées transplantées, le nouvel emplacement du pylône n°10 a été revu et positionné plus au nord. Le nouveau 
pylône envisagé n°9bis a été supprimé (le pylône n°9 sera maintenu dans sa position initiale) afin de proposer l’emplacement de 
moindre impact pour les anciennes stations transplantées d’Iris à feuilles de graminées. Le nouveau projet évite ainsi toutes les 
stations, alors que le projet initial en impactait trois sur cinq.
Par ailleurs, afin d’éviter une zone humide présente à l’entrée de la carrière Lafarge Ciments, le positionnement initial du pylône n°11  
a été modifié et a été décalé vers l’est.

Suivi de la 
mesure :

Contrôle par un écologue, au démarrage du chantier, de la délimitation des emprises

Mesures liées : /
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ME2 - E2.1.a/E2.2a Balisage préventif et mise en défens 
Objectif(s) : Éviter la destruction des stations transplantées et existantes d’Iris à feuilles de graminées et une zone humide

Espèce(s) 
concernée(s) :

Iris à feuille de graminée
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Localisation :

Calendrier : En phase chantier (septembre 2025 à l'hiver 2025-2026)
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Description :

Matérialisation des évitements des zones transplantées et de la zone humide par une mise en défens autour des emprises des 
travaux du dévoiement de la ligne RTE (plateformes, pistes et accès).
Marquage des Iris à feuille de graminée poussant spontanément à l'été 2025. Mise en défens au droit des stations d'Iris à feuille de 
graminée identifiées entre les pylônes P9 et P10N.
Mise en défens par des dispositifs visibles et interdisant l’accès aux personnels du chantier : clôture légère ou renforcée, « rubalise 
», piquetage, etc. Le choix des moyens sera fait par les entreprises en phase chantier, mais sera validé par l’écologue en charge du 
suivi. 
Le dispositif retenu sera adapté au cas par cas, en fonction des enjeux, des risques et des besoins. Le balisage devra être maintenu 
fonctionnel tout le long du chantier. 

Suivi de la 
mesure :

Vérification par un écologue ou un naturaliste, de manière à ce que les objectifs de mises en défens soient toujours atteints. La 
mise en défens sera maintenue durant toute la durée des travaux et sera contrôlée à intervalles réguliers. 

Mesures liées : ME1
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ME3 - E2.1.c/E2.2g/E3.1b/E3.2c Respect d’une zone tampon autour de la zone d’exploitation
Objectif(s) : Éviter la destruction d’individus, d’habitats naturels et de flore protégée

Espèce(s) 
concernée(s) :

Iris à feuille de graminée, faune protégée

Localisation :

Calendrier : Tout au long de l'exploitation
Description : Maintien  d'une  zone  tampon,  au  sein  de  l'emprise  d'autorisation,  afin  de  préserver  une  zone  de  tranquillité  avant  la  zone 
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d’exploitation. Son maintien dans le périmètre d’autorisation permettra de contraindre à une absence d’intervention humaine dans 
le cadre de l’exploitation de la carrière. 
Ainsi, aucune action de déboisement, défrichement ou débroussaillage ne sera réalisée sur ces emprises. Cette zone ne fera pas 
l’objet d’aménagement de pistes ou de merlons, et permettra le maintien d’une zone sécurisée faisant la transition entre la zone en  
exploitation et le milieu naturel.
La pérennité de cette bande tampon est assurée, car Lafarge Ciments est propriétaire des terrains limitrophes de la zone d’extension 
à  l’ouest  du  site.  Il  l’est  déjà  pour  les  chemins  bordant  le  reste  de  la  carrière  déjà  en  exploitation. 
La limite entre l'exploitation et la zone tampon sera matérialisée par une double clôture non barbelée. 

Suivi de la mesure : Contrôle des emprises par un écologue et vérification régulière au cours de l'exploitation
Mesures liées : /
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ME4 -E3.1a/E3.2a Absence de dégradation du milieu naturel (air, eau, sol, sous-sol)

Objectif(s) : Eviter la dégradation des habitats d'espèces protégées par pollution
Espèce(s) concernée(s) : Faune et flore protégées

Localisation : Emprises dédiées sur la carrière
Calendrier : Toute la durée de l'exploitation

Description :

Afin d’éviter toute pollution/dégradation du milieu naturel par rejet de produits polluants ou de matière en suspension, 
divers dispositifs de lutte contre la pollution seront mis en place durant toute la durée de l’exploitation, soit les 30 ans de 
l’autorisation.
Un système de traitement des eaux de ruissellement (débourbeur et déshuileur) permettant d’éviter les rejets dans le 
milieu naturel (matière en suspension, polluants accidentels issus des engins de chantier, etc.), ainsi qu’un système de 
collecte de tous les déchets par des filières adaptées seront mis en place. 
Des dispositifs d’assainissement provisoire de gestion des eaux pluviales et de chantier et dispositifs de lutte contre le 
ruissellement seront mis en place : bassins de décantation provisoires avec dispositif de confinement d’une pollution 
accidentelle, bassin d’infiltration, installations de traitement des effluents aqueux (système de filtration de captage de 
polluants, station d’épuration, etc.), fossé de collecte provisoire, dérivation des eaux de ruissellement (merlons, bâches de 
clôtures), filtres temporaires (paille, sable, boudins « coco »), dispositifs favorisant l’infiltration (exemple : griffage des 
zones dénudées), imperméabilisations diverses ponctuelles, cuves, etc. 
Des  aires  étanches  réservées  au  ravitaillement  des  engins  d'exploitation  seront  prévues.  Le  stockage  des  produits 
dangereux  ou  potentiellement  polluants  se  fera  dans  l’atelier  couvert  avec  des  bacs  de  rétention  conformes.  Ces 
dispositifs seront adaptés à la localisation précise et aux cas particuliers avec l’écologue en charge du suivi. Le gasoil non 
routier servant au fonctionnement des engins sera stocké dans une cuve de 40m3, dnas un container dédié.
Des kits anti-pollution seront disponibles en permanence sur site et dans les engins de chantier (avec par ex. matériaux 
absorbants sacs de récupération, boudins flottants). 
Enfin,  l’utilisation de produits  phytosanitaires  pour  l’entretien des  milieux au sein  du périmètre  de la  carrière  et  de 
l’emprise sera interdite. Des techniques alternatives de désherbage seront mises en œuvre si nécessaire (entretien de la 
végétation par débroussailleuse thermique, fauche régulière, etc.).

Suivi de la mesure : Contrôle par le responsable Carrière Lafarge
Mesures liées : /
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MR1 - R1.1a/R1.1b/R1.2a. Réduction de l’emprise d’exploitation
Objectif(s) : Réduire la destruction d’habitats d’espèces

Espèce(s) 
concernée(s) :

Faune (chiroptères dont Noctule de Leisler, Zygène cendrée, amphibiens) et flore (Iris à feuille de graminée)

Localisation :

Calendrier : Conception de l'emprise de la fosse
Description : Réduction  de  14,9  ha  à  l'ouest  pour  diminuer  les  emprises  sur  les  habitats  de  l'Iris  à  feuille  de  graminée,  sur  les 

mésobromions, abritant l'entomofaune patrimoniale (Zygène cendrée notamment), sur la hêtraie abritant des chiroptères 
en gîte (Noctule de Leisler notamment) et sur les zones humides. 
En effet, les enjeux de conservation relatifs à la présence de la hêtraie au nord-ouest, aux mésobromions au sud, à l’Iris à  
feuilles de graminées ou encore au cours d’eau situé au sud de la zone d’étude ont conduit à adapter le projet afin de 
réduire les impacts sur ces éléments tout en permettant l’exploitation du sous-sol nécessaire à la création de ciment. 
Par la suite, un travail a été mené afin de réduire les emprises sur les zones humides et une zone humide au nord-est a été 
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sortie du périmètre d’extraction, permettant de réduire les impacts. 

Suivi de la mesure :
Contrôle des emprises lors des opérations préparatoires à l'exploitation et tout au long de l'exploitation par contrôle annuel 
de la fosse et du bornage de la carrière

Mesures liées : /
MR2 - R1.1a/R1.1b/R1.2a. Définition des pistes d’accès et des zones de stockages de moindre impact pour les travaux de dévoiement et 

respect de leur utilisation en phase exploitation
Objectif(s) : Réduire la destruction d’habitats d’espèces et d’individus

Espèce(s) 
concernée(s) :

Faune et flore protégés : Iris à feuilles de graminées, Bacchante, Grand Capricorne
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Localisation :
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Calendrier : Phase chantier (septembre - hiver 2025-2026)
Description : En phase chantier pour le dévoiement de la ligne RTE, les accès aux pylônes se feront depuis les zones de carrière déjà 

dégradées (pylône n°10N et n°11N notamment). En ce qui concerne le pylône n°9, l’accès se fait par le nord, en passant par 
la carrière et un cheminement existant.
Dans le cas des accès aux pylônes n°9 et n°12 notamment, des plaques de roulement sont installées afin de réduire les 
impacts sur la végétation existante, notamment les zones humides (pelouses marnicoles et friches) présentes sur la zone de 
servitude actuelle.
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Le cheminement exact est défini par les entreprises retenues par RTE pour le chantier de dépose et déplacement de la ligne,  
en accord avec Lafarge Ciments et validation de l'écologue, pour permettre le déplacement des équipes et du matériel en 
toute sécurité via la carrière en cours d’exploitation.
Les zones de stockage sont définies au démarrage du chantier. 
Dans tous les cas, les stations d’Iris à feuilles de graminée et zones de transplantation sont évitées par les accès et les zones 
de stockage. Dans la mesure du possible tout accès nécessitant l’abattage de vieux arbres en dehors des emprises du projet 
en phase d’exploitation (zone de servitude) sera proscrit ou soumis à validation par un écologue. Les zones humides sont 
préservées par les plaques ou tout autre moyen permettant d’éviter le tassement et la dégradation des milieux. 
En phase d’exploitation, les pistes existantes sont utilisées, sans empiéter sur les bordures ou les zones de transplantation. 
Une mise en défens de l’ensemble des éléments à éviter est mise en œuvre en amont et durant toute la durée des travaux. 
(cf. ME2)

Suivi de la mesure : Contrôle des accès par l'écologue en phase chantier
Mesures liées : ME2
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MR3 - R1.1c/R1.2b. Mise en défens des zones sensibles et respect des emprises
Objectif(s) : Éviter la destruction d’individus, éviter la destruction d’habitats naturels

Espèce(s) concernée(s) : Faune (chiroptères dont Noctule de Leisler, Zygène cendrée, amphibiens) et flore (Iris à feuille de graminée)
Localisation : cf. mesure MR1

Calendrier : En phase préparatoire

Description :

Une mise en défens des éléments à enjeux de conservation (hêtraie, cours d’eau, mésobromion, zone humide) est mise en 
œuvre dès l’obtention des autorisations afin d’éviter tout impact direct sur ces habitats non concernés par l’extension et  
de faire respecter les emprises définies pendant les travaux préparatoires à l’extension de la carrière. Cette mise en 
défens est maintenue jusqu’à la pose de la clôture pérenne en limite de la zone d’exploitation.
La matérialisation de la zone mise en défens est effectuée par la pose de clôtures, barrières, ou autres aménagements 
temporaires  (grillage  avertisseur)  installées  aux  limites  des  habitats  à  enjeux  concernés. 
Cette matérialisation est définie, et vérifiée tout au long des travaux préparatoires à la pose de la clôture, avec l’appui  
d’un écologue ou d’un naturaliste. Elle est vérifiée tout au long des travaux préparatoires à l’exploitation. Cette mise en 
défens est ensuite pérennisée par la pose de clôtures définitives, obligatoire réglementairement et délimitant la zone 
d’exploitation de la carrière.

Suivi de la mesure : Vérification de la matérialisation des emprises par l'écologue. 
Mesures liées : MR1
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MR4 - E4.1a/E4.2a. Adaptation des périodes d’intervention sur la végétation 
Objectif(s) : Réduire (éviter pour certaines espèces) la destruction d’individus pendant les périodes les plus sensibles pour la faune

Espèce(s) concernée(s) : Tous groupes faunistiques

Localisation :

Calendrier : Entre 2025 (sous réserve de l'obtention de l'AP d'autorisation à l'été 2025) et 2045, par phase quinquennale. 
En amont de chacune des phases d’exploitation
La plus grande partie de la future zone d’extension de la carrière sera dévégétalisée dès le début de la première phase 
d’exploitation, entre 2025 et 2030, le reste s’étalant entre 2030 et 2045. 
Pour RTE, les travaux de dévégétalisation sont réalisés à la période adéquate qui suivra l’obtention des autorisations, sans 
dessouchage soit à l'automne 2025.

107/183



Dévégétalisation des taillis jeunes et milieux arbustifs (2025/2030 – 2030/2035 – 2040/2045) : 1er septembre à fin février
Coupe des vieux arbres et hêtraie (2025/2030 – 2030/2035) : 1er septembre à mi-novembre
Dessouchage (2025/2030 – 2030/2035 – 2040/2045) : 1er septembre à mi-février

Description :

Ces adaptations des périodes sur l’année visent : 
- à réaliser la dévégétalisation en dehors des périodes de fortes pluies pour limiter une dégradation non nécessaire des 
sols, sur les accès et les zones de stockages notamment ;
- à engager les travaux de coupes, fauches et dessouchages de façon progressive, par tranche, pour permettre la fuite des 
espèces (dans le cas des travaux préparatoires à l’exploitation de la carrière).
Carrière :
Durant la phase de travaux préparatoires à l’extension, les opérations de dévégétalisation, comprenant le défrichement 
et la suppression de la végétation arbustive et herbacée, seront réalisés en dehors des périodes sensibles pour les espèces 
animales (comprenant les périodes de reproduction, de mise-bas, d’hibernation). Au regard de la surface à défrichement, 
deux périodes propices aux travaux sont définies :
 -les travaux de dévégétalisation de la petite végétation (jeunes taillis, milieux arbustifs) seront effectués uniquement 
entre le 1er septembre et fin février. 
-les vieux arbres et la hêtraie feront l’objet d’un protocole adapté, avec un abattage limité entre début le 1er septembre 
et mi-novembre.
A la  suite  des travaux préparatoires,  les  dessouchage et  décapage seront réalisés  ;  puis  la  pose de la  clôture et  le  
démarrage de l’exploitation de la zone. A ce titre, précisons que la partie ouest sera totalement dévégétalisée au cours 
des cinq premières années d’exploitation, prévue entre 2025 à 2030.
Attention :  Dans le cas où le démarrage de l’exploitation ne pourrait  être réalisé avant le mois de mars de l’année 
suivante, les milieux dévégétalisés à l’automne bénéficieront d’un maintien en état dégradé avec la mise en place d’un 
décapage afin de limiter l’installation d’espèces pionnières sur ces milieux.
Dévoiement RTE : 
Les opérations de dévégétalisation et de travaux du sol, entre les pylônes 9 et 10N puis sur les plateformes des pylônes  
11N et 12N, seront également réalisées entre le 1er septembre et fin novembre afin de réduire les impacts sur les espèces 
utilisant la zone en reproduction et/ou déplacement et pour la fructification de l’Iris à feuille de graminée. Ces opérations 
concerneront l’ensemble du layon entre les pylônes 9 et 10N ainsi que des surfaces réduites aux plateformes des pylônes. 
L’ensemble du layon ne sera pas dessouché afin de réduire le dérangement du sol.  Seul  sera dessouché un chemin 
permettant le déplacement d’un engin de chantier entre les pylônes 9 et 10N afin de tirer les câbles entre les deux. 
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Suivi de la mesure :

Suivi du chantier par un écologue et planification en amont : Comptes-rendus de suivis de chantier :
- contrôle du respect des périodes définies dans les travaux liés à la carrière
- cahier de suivi du personnel et de leur consignation du nombre de jours de non-respect du calendrier (soit nombre 
d’interventions en période sensible) le cas échéant
- sensibilisation à la bonne réalisation des mesures.

Mesures liées : /
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MR5 - R2.1.i. Mise en place de dispositifs permettant d’éloigner les espèces à enjeu avant la dévégétalisation
Objectif(s) : Diminuer la destruction d’individus lors des travaux préparatoires

Espèce(s) concernée(s) :

Reptiles  protégés  :  Lézard  à  deux  raies,  Couleuvre  verte  et  jaune,  Couleuvre  helvétique,  Lézard  des  murailles, 
Coronelle girondine,
Seps strié
Mammifères protégés : Hérisson d’Europe
Amphibiens protégés en gagnage : Crapaud épineux, Crapaud calamite, Pélodyte ponctué, Rainette méridionale, Alyte 
accoucheur 

Localisation : Sur les emprises défrichées

Calendrier : Avant et pendant les opérations de défrichement : août/septembre

Description :

En amont de chacune des phases d’exploitation, un écologue procèdera, au préalable (lors de la phase des travaux 
préparatoires), au repérage des gîtes dans les zones d’extension de la carrière. Ensuite, avant le début des travaux et 
pendant les périodes les moins impactantes pour les reptiles (août/septembre),  les tas de pierres susceptibles de 
constituer des gîtes à reptiles seront déplacés manuellement ou à l’aide de petits engins (validés par un écologue pour 
leur non-impact sur les individus) vers les zones périphériques (hors zone d’exploitation). Les zones de dépôts seront 
sélectionnées pour éviter le dérangement ou la mortalité d’individus et pour éviter la dégradation d’habitats naturels 
ou d’habitats d’espèces patrimoniaux. Ces zones auront été préalablement identifiées par un écologue.
Pour les terriers/ blaireautières identifiés, un dispositif d’effarouchement est mis en place afin de faire fuir les individus 
occupant les gîtes et sera suivi de la fermeture des entrées des terriers afin d’éviter la présence d’individus lors des 
travaux de dévégétalisation.

Suivi de la mesure :

Repérage des abris à reptiles et blaireautières/terriers 
Compte-rendu :
- présence/absence de milieux favorables sur les secteurs en exploitation
- compilation des opérations réalisées dans un document de suivi

Mesures liées : MR4, MR8
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MR6 - R.2.1.k. Adaptation des techniques d’abattage d’arbres
Objectif(s) : Limiter la destruction d’individus

Espèce(s) concernée(s) : Chiroptères arboricoles, insectes saproxyliques (Grand Capricorne)
Localisation :
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Calendrier : 1er septembre à mi-novembre entre 2025 et 2045, par phase quinquennale. 
Description : Réalisation d'un inventaire précis et marquage des arbres devant faire l'objet d'un protocole adapté et marquage pour 

mise en œuvre d’un protocole particulier de coupe par le Maître d’Ouvrage. 
51 arbres sont déjà identifiés comme nécessitant une adaptation de la technique d’abattage. Au droit du dévoiement 
de la ligne HT, 33 arbres supplémentaires seront concernés. 
Le protocole suivant sera mis en place : 
- Respect du sens d’abattage au sein du parcellaire
La coupe permettra la fuite de la faune, même la moins mobile, vers les secteurs non impactés par l’extension en 
privilégiant un abattage depuis la carrière vers l’extérieur. 
- Choix des méthodes d’abattage pour les arbres à cavités (découpe spécifique, accompagnement de la descente des 
arbres, temps de latence entre l’abattage et le déplacement des arbres)
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Découpes effectuées à distance de l'entrée des cavités, en dessous et largement au-dessus de celles-ci.
Descente des fûtes avec précaution. Les arbres seront démontés morceau par morceau, sans chute directe de l’arbre. 
Dans la mesure du possible, notamment en cas d’utilisation de bras hydraulique sur le chantier, la descente des fûts  
sera  accompagnée.
Conservation des fûts et charpentières avec cavités sur place durant 48 h afin de permettre la sortie des individus qui 
seraient présents. L’orientation des tronçons de fûts ou de charpentières permettra la sortie des animaux en évitant 
que les ouvertures ne soient dirigées vers le bas ou qu’elles soient bouchées par d’autres fûts. 
En limite de la période d’activité des chiroptères (début à mi-novembre), inspection des cavités avant que les tronçons 
ne soient déplacés. En cas de présence détectée, les tronçons seront mis à l’écart et les éventuels individus récupérés. 

Suivi de la mesure :

Accompagnement à l’abattage des arbres à enjeux chiroptères/coléoptères
Compte rendu : 
-contrôle de la présence de cavités et/ou d’individus
-nombre d’individus amenés en centre de soins
-comptes-rendus de suivi de chantier et du respect des méthodes préconisées lors du suivi de chantier

Mesures liées : MR4, MR8
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MR7 - R2.1.o. Transplantation de l’Iris à feuilles de graminée
Objectif(s) : Réduire la destruction d’Iris à feuille de graminée

Espèce(s) concernée(s) : Iris à feuille de graminée
Localisation : Récolte sur la zone d'extension, transplantation vers deux sites d’accueil privilégiés :  le secteur du château d’eau, 

notamment  en  lisière  des  boisements  et  en  remontant  vers  la  compensation  actuelle,  et  l’ancienne  carrière  de 
l’Estaillat.  
Le secteur du Montgrand pourra aussi  voir sa population densifiée par la plantation de pieds sur les secteurs de 
présence de l’Iris. 
A préciser et valider avec CBNPMP et CEN Occitanie.
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Calendrier :

Repérage des pieds d’Iris à feuilles de graminée lors de la période de visibilité des pieds, en feuille et/ou en fleur,  
l’espèce ne fleurissant pas tous les ans, c’est-à-dire entre mai et juin. Seconde session à l'automne lors du jaunissement 
des  feuilles,
Transplantation  sera  réalisée  à  la  période  végétative  suivante,  entre  septembre  et  novembre.
Opération sera réalisée en amont de chaque année de défrichement, soit sur deux à trois ans par zone de présence de 
l’espèce. 

Description : Protocole réalisé d'après les retours d'expérience des précédentes transplantations réalisées et de celles du massif du 
Pihourc réalisées par le CEN et le CBNPMP.
Récolte
-  Récupération des  plants  manuellement (pelle  ou bêche)  ou avec une mini-pelle si  le  secteur  est  accessible.  Le 
rhizome entier sera récupéré, avec la motte solidaire, et transporté directement à l’abri du soleil et du vent dans des 
sacs pour leur déplacement. Les jours venteux ou trop ensoleillés seront évités pour limiter la dégradation du système 
racinaire  avant  réimplantation.
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- Division des pieds possible sur les pieds les plus importants pour permettre une diversité à la plantation. 
Plantation
-  Transplantation dans des secteurs identifiés représentant des conditions édaphiques similaires :  milieux ouverts, 
chemin en chênaie, etc. Zones en cours de validation avec le CEN et le CBN.
- Afin de conserver une diversité génétique la répartition des plants sera réalisée de manière à mélanger des pieds de 
différents secteurs de la zone d’extension.  
- Plantation dans les 3 jours suivant la collecte sur les sites d’accueil préalablement préparés et localisés au GPS. 
- Préparation du sol : terrain d’accueil sera ameubli sur la surface et la profondeur nécessaire pour accueillir la motte 
récoltée. Avant transplantation, les sites boisés feront l’objet d’un nettoyage pour éclaircir le peuplement si nécessaire 
(enlèvement du bois mort). Si nécessaire, le sol sera amendé par de la terre meuble, par exemple de la rendzine à  
raison de 0,5m3 par plant. La motte sera ameublie pour être enterrée et recouverte avant la réalisation d’un plombage 
à l’eau. 
- Localisation : secteurs de transplantation matérialisés par une clôture simple (filin métallique sur piquets fins) et 
coordonnées GPS récupérées. Tous les pieds ou groupe de pieds seront identifiés in situ. 
- Deux méthodes de transplantation seront mises en œuvre : en ligne sur des secteurs permettant un suivi de la reprise 
et en touffe sur d’autres secteurs afin de favoriser la reprise naturelle de cette espèce, dans des secteurs où l’espèce 
est déjà connue. Avant toute plantation, un schéma de transplantation sera réalisé afin de connaître la répartition des 
pieds.

Suivi de la mesure :

Suivi réalisé selon deux méthodes en fonction du choix de plantation :
 - sur des transects, à raison d’un comptage des tiges végétatives et florifères par tronçons de 50 cm depuis la balise 
GPS ;
 - sur l’étendue des stations surfaciques aux nombreux pieds, par analyse de graphiques radar permettant l’analyse 
spatiale des stations suivies. Une balise GPS est installée au centre de la station et le rayon de la station est mesuré 
pour chaque point cardinal permettant d’aboutir à un suivi.

Comptes-rendus de localisation des pieds en amont de la dévégétalisation.
Comptes-rendus des opérations de récoltes et de plantation transmis au CBN et aux services de l’état.
Suivi en n+1, n+2, n+3 puis n+6, n+9, n+12, n+15 de la bonne prise des plantations :
- définition du taux de survie à n+1 et chaque année de suivi ;
- définition du taux d’extension des stations surfaciques.  

Mesures liées : /
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MR8 - R2.1.o. Prélèvement ou sauvetage avant destruction de spécimens d’espèces en phase de dévégétalisation (en amont de 
l’exploitation)

Objectif(s) : Limiter la destruction d’individus
Espèce(s) concernée(s) : Espèces arboricoles (mammifères), reptiles et amphibiens

Localisation : Emprise de l'extension
Calendrier : Tout au long des opérations amonts à l'exploitation

Description :

En cas de découverte lors de l’abattage d’arbres (défrichement et déboisement) 
- L’entreprise arrête l’abattage, obstrue les cavités (pour éviter la sortie d’individus) et met le tronçon de côté ;
- En fonction de l’état sanitaire de l’individu, celui-ci sera soit relâché, soit placé dans une boîte de confinement par un  
écologue ;
- Si besoin, l’écologue contactera les centres de soins/expert les plus proches pour y amener les individus blessés ou plus  
stressés. Au préalable, et avant le démarrage de l’abattage des arbres, ce centre de soins/expert aura été prévenu de la  
mise en place de cette mesure afin qu’il anticipe (si besoin) les opérations à installer.
- Dans la mesure du possible, le relâcher sur site des individus sera privilégié afin de leur éviter du stress supplémentaire ;
Les individus soignés dans le centre de soins seront, a posteriori, relâchés aux environs de la zone déboisée, mais à la fin 
de la globalité du déboisement.
Les  boites  de  confinement  seront  réalisées  selon  les  derniers  retours  d’expérience  en  la  matière.  Actuellement,  les 
configurations sont les suivantes : 
- Dimension des boîtes de confinement de taille approximative :  Longueur = 60 cm x Largeur = 40 cm x Hauteur = 30 cm
- Caractéristiques des boîtes :
• Présence d’une petite trappe pour la sortie et ouverture sur le dessus pour installer la chauve-souris ;
• Isolation thermique à l’intérieur ;
• Présence d’une grille dans la boite sur la partie supérieure (pour permettre aux animaux de s’accrocher) ;
• Présence de grilles d’aération et protection contre la pluie
• Présence d’eau à l’intérieur pour permettre aux animaux de boire.

Cette mesure pourra être étendue à toute espèce se retrouvant sur les emprises et nécessitant d'être déplacée pour 
éviter une mortalité (amphibiens, reptiles).

Suivi de la mesure :
Comptes-rendus des sauvetages avec nombre d’individus, espèces, lieux de capture, centre de sauvegarde, et lieu de 
relâché ensuite

Mesures liées : MR6, MR3, MR5
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MR9 - R2.1.i. Dispositif permettant de limiter l’installation sur la carrière des espèces à enjeu en phase d’exploitation

Objectif(s) : Diminuer, voire éviter la destruction d’individus lors de travaux d’exploitation de la carrière

Espèce(s) concernée(s) : Tous groupes faunistiques 

Localisation : Carrière en exploitation
Calendrier : Tout au long de l'exploitation

Description : Mise en place de dispositifs d'évitement et de réduction lors de l'exploitation de la carrière.
- Sensibilisation du personnel de la carrière par un écologue et/ou le responsable environnement en début de chaque année 
afin de faciliter la prise en compte de ces enjeux sur le secteur ;
-  Evitement  des  points  d’eau  favorables  aux  amphibiens  pionniers  :  Le  sol  de  la  carrière  présente  des  caractéristiques 
particulièrement drainantes, et les pistes de circulation sont régulièrement entretenues afin d’éviter la création d’ornières et 
faciliter la circulation des engins pour des raisons de sécurité et de facilité d’exploitation. Toutefois, la carrière devant être 
approfondie, les conditions de rétention de l’eau pourraient se voir modifier et une attention supplémentaire au comblement 
des  ornières  sera  apportée  entre  février  à  juin  lors  d’épisodes  pluvieux,  période possible  d’installation d’amphibiens  et 
notamment  du  Crapaud  calamite,  espèce  affectionnant  les  petits  points  d’eau  pour  sa  reproduction.  L’opération  de 
comblement des ornières et dépressions sera réalisée  entre le 1er janvier et fin juillet le plus régulièrement possible, avec 
validation d’un écologue pour la manière et le moment de procéder en cas de présence avérée d’amphibiens.
- Evitement de zones dénudées/enherbées favorables à l’avifaune nicheuse  : 
Afin d’éviter l’installation d’espèces nicheuses des milieux ouverts sur les zones de stockage de terre végétale, ces dernières 
seront :
Soit entretenues régulièrement (selon la vitesse d’apparition de la strate herbacée) afin d’éviter l’installation d’individus ;
Soit conservées en l’état, sans entretien ni dépôt durant toute la phase sensible pour l’avifaune nicheuse (soit entre mars et 
fin août).
Des dépôts pourront cependant être réalisés aux abords de ces zones, sans toucher à la surface existante. 
Par exemple, un stockage inférieur à 5 ans sera associé à une fauche intensive afin d’éviter une appropriation par la faune, les  
stockages pérennes bénéficieront d’une gestion extensive

- La gestion des fronts de taille :  
Dans  le  cas  où  des  fronts  de  taille  seraient  ou  devraient  être  inexploités  pendant  plusieurs  semaines  en  phase  de 
reproduction de l’avifaune (soit entre mars et août), il faudra rentrer dans un des cas de figures suivants :
- Soit qu’un écologue ou un responsable Lafarge Ciments formé par l’écologue vérifie qu’il n’y a pas d’oiseau en reproduction 
sur la zone ;
- Soit attendre le mois de septembre pour reprendre l’exploitation du secteur en cas de nidification ;
- Soit organiser l’exploitation régulière pour éviter l’installation d’espèces en nidification

118/183



Le recours à un écologue sera nécessaire en cas de présence avérée d’espèces protégées sur des secteurs en exploitation et 
devant être travaillés pour mettre en oeuvre des sauvetages si nécessaire (cf. mesure M9).

Suivi de la mesure :

Comptes rendus : 
- vérification du respect de la mesure (mesure S3)
-  présence  ou  non  d’espèces  sur  les  zones  d’extension  et  présence/absence  de  milieux  favorables  sur  les  secteurs  en 
exploitation
- présence/absence de mortalité ou dérangement d’espèces pionnières

Mesures liées : MR10
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MR10 - R2.1.o. Prélèvement ou sauvetage avant destruction de spécimens d’espèces en phase exploitation
Objectif(s) : Limiter la destruction d’individus

Espèce(s) concernée(s) : Toute faune (à priori surtout amphibiens)
Localisation : Carrière en exploitation

Calendrier : Tout au long de l'exploitation

Description :

En cas de découverte d’espèces pionnières ayant colonisé des secteurs en exploitation ou d’espèces en divagation
Un  écologue  sera  contacté  afin  de  définir  le  protocole  à  mettre  en  place  selon  l’espèce  et  le  secteur  concerné,  et  
éventuellement arrêter les mouvements de tombereaux si cela était pertinent.
Par exemple, en cas de découverte d’amphibiens en reproduction ayant colonisé des secteurs en exploitation : 
- Mise en place d'un protocole de récupération des individus :
1. Prospection de toutes les zones en eau au sein des emprises travaux concernées.
2. Capture des amphibiens adultes à l’aide d’un filet troubleau ou directement à la main (zones facilement accessibles peu 
profondes – utilisation de gants latex non poudrés).
3. Ramassage des pontes et/ou têtards à l’aide d’un seau ou d’une passoire.
4. Transfert rapide vers leur site d’accueil identifié à proximité en fonction des espèces – transport entre les sites effectué 
grâce à des seaux fermés par un couvercle.
- Une fiche de capture sera remplie pour chaque nuit de sauvetage.
- Respect du protocole d'hygiène contre la chytridiomycose (LPO, 2022)

Suivi de la mesure :
Comptes-rendus des sauvetages avec nombre d’individus, espèces, lieux de capture, centre de sauvegarde, et lieu de relâché 
ensuite

Mesures liées : MR9
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MR11 - R2.1.e. Optimisation de la gestion des matériaux 

Objectif(s) :
Diminuer la propagation d’espèces végétales envahissantes
Limiter la création de pièges pour la faune
Limiter la dégradation d’habitats naturels

Espèce(s) concernée(s) : Habitats naturels, faune et flore

Localisation : Carrière en exploitation
Calendrier : Tout au long de l'exploitation

Description :

Afin d’optimiser la gestion des matériaux et déblais, les actions suivantes seront mises en œuvre :
-  Une partie des souches et  branchages issus de la  dévégétalisation,  sera utilisée à la  création de gîtes à petite faune à 
l’extérieur de la carrière et sur les zones compensatoires. 
- Les déchets d’extraction tels que la terre végétale ne seront pas exportés et seront valorisés sur le site. Ces matériaux seront 
extraits  au  fur  et  à  mesure  des  besoins  et  utilisés  dès  que  possible  en  réaménagement  de  la  carrière  ou  stockés 
temporairement. Les stockages sur site seront des stockages de déchets d’extraction de faible surface et de faible volume 
n’entrainant aucun risque en termes de stabilité.
- La terre végétale issue du décapage des zones à mésobromions sera isolée des tas de terre végétale issue des milieux arborés.
- Le stockage des matériaux se fera sur des zones déjà remaniées/exploitées validées par l’écologue.
- Les terres stockées temporairement, sauf celles des mésobromions, seront ensemencées avec des graines issues de la filière « 
végétal local », afin de limiter le développement d’espèces exotiques envahissantes. Cela permettra également de limiter le 
phénomène d’érosion, en tamponnant le ruissellement, en piégeant les sédiments et évitant leur transport vers les cours d’eau 
et rivières. Ils bénéficieront d’une fauche tardive, plus ou moins intensive selon la durée de stockage des matériaux envisagée 
(un stockage inférieur à 5 ans sera associé à une fauche intensive afin d’éviter une appropriation par la faune, les stockages 
pérennes bénéficieront d’une gestion extensive).
- Enfin, les zones décapées dont l’exploitation est terminée seront également ensemencées à l’avancement.

Suivi de la mesure :
Comptes rendus : 
- comptes-rendus de suivi des travaux préparatoires
- contrôle des espèces exotiques envahissantes sur les stocks de terre végétale

Mesures liées : /
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MR12 - R2.1.f. Veille concernant les espèces exotiques envahissantes et mise en place de moyens de lutte si besoin
Objectif(s) : Veille concernant les espèces exotiques envahissantes et mise en place de moyens de lutte si besoin

Espèce(s) concernée(s) : Espèces exotiques envahissantes notamment Buddleia
Localisation : Ensemble de la carrière

Calendrier :
Tout au long de l'exploitation, deux passages par an en avril et août pour plan d'action sur les 3 premières années après les 
opérations de décapage

Description :

Suivi  des espèces exotiques envahissantes via 2 passages par an sur les 3 premières années après les opérations amont.
L’écologue identifiera les plantes problématiques et produira un plan d’intervention pour éliminer la ou les plantes observées, 
ou tout au moins celles qui sont susceptibles d’être gérées efficacement. Le Conservatoire Botanique pourra être contacté 
pour valider le protocole mis en place et la période d’intervention. 
Le Maître d’Ouvrage devra alors trouver une structure en charge de ce nettoyage. Le travail sera suivi par un écologue le cas  
échéant, selon la complexité/sensibilité des actions à mettre en œuvre.

Suivi de la mesure :

Comptes rendus : 
-présence d’espèces invasives sur les secteurs remaniés
-nombre d’intervention de gestion
-comptes-rendus des contrôles espèces exotiques envahissantes
- CR en n+1, n+2 et n+3 après démarrage d’une phase d’exploitation. 

Mesures liées : /
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MR13 - R2.1k/R2.2c. Dispositif de limitation des nuisances envers la faune
Objectif(s) : Limiter le dérangement pour la faune

Espèce(s) concernée(s) : Toute faune
Localisation : Ensemble de la carrière

Calendrier : Tout au long de l'exploitation

Description :

Cette mesure encadre le fonctionnement de la carrière afin de limiter les nuisances envers la faune, notamment les nuisances 
lumineuses  et  sonores.  Tous  les  embranchements  faunistiques  peuvent  être  concernés  :  avifaune,  entomofaune, 
mammifères, chiroptères, etc.
Concernant les nuisances lumineuses : 
- Les éclairages autorisés concerneront uniquement la base vie, et seront orientés vers le bas ;
- Les éclairages liés à l’utilisation des engins de chantier seront limités aux phares des engins.
- Les surfaces réfléchissantes seront évitées.
Concernant les nuisances sonores :
- La mise en place de merlons végétalisés aux alentours de la fosse permettra de diminuer les nuisances sonores ;
- L’approfondissement de la carrière au lieu de son étalement permettra de réduire les nuisances ;
- Le concasseur est situé dans un bâtiment fermé afin de limiter les nuisances sonores liées à son utilisation. Il sera par la suite 
déplacé en fond de fosse.
- Deux à quatre campagnes de tirs seulement seront réalisées par an, avec environ trois tirs par semaine pendant deux mois. 
La première commencera avant le démarrage de la période de reproduction durant le mois d’avril et se poursuivra jusqu’en 
juin au plus tard. Ainsi les espèces venant se reproduire à proximité du site auront eu une période d’habituation au bruit. La 
seconde  campagne  de  tirs  s’étalera  de  septembre  à  novembre. 

Toute modification de ce fonctionnement fera l’objet d’une évaluation par un écologue et de la définition de mesures 
supplémentaires de réduction le cas échéant. 

Suivi de la mesure :
- Compte-rendu des campagnes de tirs
- Note envoyée à la DREAL le cas échéant

Mesures liées : /
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MA1 - R2.1.p. Gestion écologique des habitats dans la zone tampon et au droit des espaces courants de la carrière
Objectif(s) : Gérer les milieux dans le périmètre autorisé hors d’exploitation

Espèce(s) concernée(s) : Habitats d'espèces
Localisation : Zone tampon dans le périmètre d'autorisation hors exploitation

Calendrier : Tout au long de l'exploitation

Description :

Une  gestion  écologique  des  milieux  présents  au  sein  de  la  zone  tampon  sera  mise  en  place.  Elle  respectera  les 
prescriptions ci-dessous :
- Les milieux boisés présents dans la zone tampon seront gérés selon un principe de non-intervention, sauf risque de 
sécurité (arbre risquant de tomber, risque d’incendie accru). 
- Les milieux ouverts de type mésobromions bénéficieront quant à eux d’un pâturage extensif avec une troupe ovine ou 
d’une fauche tardive afin de conserver la qualité des habitats.
- Une veille des espèces exotiques envahissantes sera menée, et pourra conduire le cas échéant à des interventions de 
gestion.  
Les espaces courants de la carrière et les abords (pelouses, secteurs entretenus par tonte…), notamment autour des 
bureaux seront entretenus selon un principe de gestion raisonnée. Les opérations d’entretiens seront limitées au strict 
nécessaire et seront effectuées en dehors des périodes sensibles pour la faune, soit hors de la période de mars à juillet, 
pour permettre l’expression de la végétation et la faune associée (notamment entomofaune). Seuls les secteurs soumis à 
des contraintes de sécurité et/ou de logistique seront entretenus de manière intensive (tonte régulière). 

Suivi de la mesure :
Compte rendu : 
Déroulement de la gestion des milieux 

Mesures liées : /
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MA2 - R2.1.p. Gestion écologique des habitats sous la ligne électrique

Objectif(s) : Gérer les milieux sous la ligne électrique
Espèce(s) concernée(s) : Habitats d'espèces

Localisation : Zone de servitude sous la ligne électrique
Calendrier : Tout au long de l'exploitation

Description :

Une gestion écologique des milieux présents sous la ligne électrique de RTE sera mise en place. L’entretien de la végétation 
s’étendant sous la ligne électrique de RTE s’appuiera sur un cahier technique de bonne pratique tenant compte des enjeux 
écologiques identifiés. La végétation sous la ligne électrique bénéficiera d’un entretien extensif, avec une coupe non rase de la 
végétation et le respect des pieds d’Iris à feuilles de graminées. 
Ce cahier technique, validé par une convention tri-partite entre Lafarge Ciments, RTE et un bureau en écologie contraindra,  
entre les pylônes 9 et 10N, l’entreprise à :
  -Eviter les zones où l’Iris à feuilles de graminée est présente ou de mettre en œuvre un entretien particulier. Un écologue sera  
mandaté avant les actions d’entretien afin d’identifier les pieds d’Iris, les baliser et définir les mesures de protection à mettre 
en œuvre durant l’entretien ;
  -Effectuer la coupe à une hauteur plus élevée (pas moins de 50 cm) ou diversifier les hauteurs de coupe ;
  -Utiliser des modes de coupe doux ;
  -Réaliser un passage tous les trois ans à 5 ans uniquement ;
  -Eviter les périodes de floraisons et d’éclosion de l’entomofaune. L’entretien sera uniquement possible entre septembre et 
février.

Suivi de la mesure :

Convention tripartite entre Lafarge Ciments, RTE et un écologue. 
Comptes rendus : 
-Vérification du respect de la convention ;
- Déroulement de la gestion des milieux ;
- Contrôle du maintien de l’Iris à feuilles de graminée

Mesures liées : /
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MA3 - A3.a. Installation d’abris ou de gîtes artificiels pour la faune à proximité de la zone d’autorisation
Objectif(s) : Créer des habitats attractifs pour la faune en dehors des emprises d’exploitation 

Espèce(s) concernée(s) : Reptiles, rapaces (notamment Milan noir)

Localisation :

Calendrier : Tout au long de l'exploitation, installation entre septembre et février
Description : Des habitats ponctuels ou abris artificiels seront aménagés in situ ou ex situ, à proximité immédiate de la zone d’autorisation 

ou sur les zones déjà exploitées, notamment dans le cadre du réaménagement. 
Ces abris concernent des hibernaculums et plaques pour les reptiles, des reposoirs pour les oiseaux, des tas de bois, murets et  
tas de pierres divers.
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A ce titre, quatre perchoirs seront installés sur les milieux ouverts recréés lors du réaménagement au fil de l’exploitation de la 
carrière. Ils devront faire entre 2 m et 2,50 m au-dessus du sol et comprendre une plateforme d’environ 20 cm par 5 cm de 
largeur. Ces perchoirs seront destinés à des espèces anthropophiles ou habituées à l’exploitation de la carrière : Milan noir, 
Buse variable, Faucon crécerelle, etc…

Suivi de la mesure :
Comptes rendus : 
- contrôle des aménagements
- suivi de leur utilisation

Mesures liées : /
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MA4 - A.6.2b, A.6.2c. Accompagnement écologique à l’exploitation 
Objectif(s) : Présence d’un écologue en conseil et sensibilisation des équipes sur site

Espèce(s) 
concernée(s) :

Toute faune et habitats naturels

Localisation : /
Calendrier : Tout au long de l'exploitation

Description :

Un écologue sera sollicité pour sensibiliser les équipes aux enjeux identifiés sur la carrière et les mesures à mettre en œuvre pour les 
éviter et réduire les impacts potentiels tout au long de l’exploitation. 
Ses missions seront de : 
  -Sensibiliser les équipes en carrière aux enjeux présents et susceptibles de l’être via une présentation des espèces observées lors du 
diagnostic et des suivis, des méthodes d’observations possibles et de fiches espèces à garder en base-vie ou de support à partager ;
  -Accompagner les équipes à la bonne prise en compte de la biodiversité tout au long de leur activité. Ainsi, l’écologue sera mobilisé 
en cas de découverte d’espèces sur les emprises à exploiter afin de définir les mesures à mettre en œuvre et d’accompagner le  
Maitre d’Ouvrage à leur bonne application ;
  -Veiller à la bonne application des mesures en phase d’exploitation : gestion des terres végétales, entretien des espaces verts, etc. 

Suivi de la mesure : Consigne du nombre d’interventions de sensibilisation
Mesures liées : MR10, MR 11, MR12
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MA5 - C2.1. Remise en état de la carrière 
Objectif(s) : Restaurer l’attractivité de la carrière vis-à-vis des espèces locales

Espèce(s) concernée(s) : Tous groupes
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Localisation :

Calendrier : Après l'exploitation
Description : La remise en état comporte au minimum les dispositions suivantes :

- la mise en sécurité des fronts de taille,
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- le nettoyage de l’ensemble des terrains et, d’une manière générale, la suppression de toutes les structures n’ayant pas 
d’utilité après la remise en état du site,
- l’insertion satisfaisante de l’espace affecté par l’exploitation dans le paysage, compte tenu de la vocation ultérieure du 
site

Le  site  n’a  pas  vocation  à  devenir  un  lieu  phare  d’activités  récréatives  en  fin  d’exploitation.  La  circulation  d’engins 
motorisés sera réglementée sur le site. Quelques pistes de promenade seront aménagées sur un parcours pédagogique 
permettant un ralliement depuis les chemins de randonnées alentour, tout en conservant des zones de quiétude pour la 
faune.
Une signalétique sera mise en place au niveau des chemins afin d’informer les usagers de la nature du site, de ses enjeux et 
des secteurs accessibles au public.
La remise en état aura ainsi une vocation écologique, comprenant plusieurs dispositions permettant à la faune et la flore 
de se réimplanter.
Les mesures suivantes ont donc été discutées entre les bureaux paysagiste, écologue et le Maitre d’Ouvrage.
La Remise en état comprendra :
  Un remodelage léger avec atténuation des fronts de tailles (reprofilage) vers des pentes de 3/2 à 4/1. En fonction des 
inventaires, le maintien de certains fronts sera envisagé pour préserver les habitats de nidification éventuels d’espèces de 
falaise ;
  Le creusement d’un plan d’eau temporaire permettant de recueillir les eaux de pluie et la re-création du talweg nord et 
d’une ripisylve jusqu’au plan d’eau ;
  Le maintien d’un secteur de dalle rocheuse avec création de pierriers autour pour favoriser les espèces plus thermophiles 
qui auraient trouvé refuge au sein de la carrière ;
  La  remise  en  état  d’une  lisière  arbustive  et  arborée  sur  les  fronts  de  taille  les  plus  élevés  tout  en  privilégiant  la 
recolonisation naturelle sur le reste du site. La bande réglementaire des 10 m, sera ainsi replantée de milieux arbustifs et 
petits arbres permettant de réduire la dégradation des lisières par les opérations de défrichement. Ailleurs, la dynamique 
naturelle sera privilégiée au regard des difficultés rencontrées lors des plantations déjà effectuées sur les fronts de tailles 
déjà  remis  en  état.  ;
Le fond de fosse sera constitué d’un ensemble de prairies, plus ou moins mésohygrophiles en fonction du sol et de la  
proximité au plan d’eau temporaire.
L’ensemble des plantations et ensemencements sera réalisé avec des essences de label « Végétal Local »  évitant une 
pollution des milieux naturels attenants par des espèces exotiques ou à génétique trop éloignée des spécimens présents 
localement.  
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Suivi de la mesure :

Suivi sur les 5 premières années afin de traiter les éventuelles EEE.
Comptes-rendus :
-Relevé topographique du carreau après retalutage du front de taille
-Comptes-rendus de végétalisation
-Suivi de la colonisation par la faune et la flore

Mesures liées : /
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MA6 - A2.a. Définition et mise en œuvre d'un APB

Objectif(s) : Création d’un outils de protection 

Espèce(s) concernée(s) : Ensemble des espèces de faune et de flore

Localisation : Le périmètre de l’Arrêté de Protection de Biotope devra être déterminé avant la fin du premier trimestre 2026 

Calendrier :
Après la détermination du périmètre de l’APB, un rapport scientifique de motivation devra être rédigé. Une concertation 
avec les acteurs concernés précédera les consultations obligatoires et la participation du public. 

Description :
Le périmètre de l’APB, le rapport scientifique de motivation et l’étape de concertation seront proposés par le porteur de 
projet, accompagné par son bureau d’étude et du CEN Occitanie, en concertation avec la DDT 31. Cette dernière assurera les 
consultations obligatoires et la participation du public avant de proposer l’APB à la signature du préfet. 

Suivi de la mesure : Projet instruit et suivi par la DDT31

Mesures liées : Toutes les mesures dont les périmètres recouperont celles du futur APB. 
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MA7 - A4.1. Actualisation des inventaires sur la population d'Iris à feuille de graminée

Objectif(s) : Connaitre la population d'Iris à feuille de graminée et son évolution
Espèce(s) concernée(s) : Iris à feuille de graminée

Localisation :

Future emprise de l'APPB

Calendrier : Dès la finalisation de l'APPB

Description :
Dans le cadre de l'instruction, un travail de mise en œuvre d'un APPB a été lancé avec le CEN Occitanie et la DDT31. 
L'espèce phare étant l'Iris à feuille de graminée, un suivi de la population de l'APPB sera lancé selon des modalités restant à 
définir avec le CEN Occitanie et le CBNPMP.

Suivi de la mesure :
Suivi des secteurs de présence de l'Iris à feuille de graminée identifiés en 2011
Contrôle du maintien des populations existantes
Estimation du nombre de pieds sur l'emprise de l'APPB
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Mesures liées : MA6

 14.5.2 MESURES DE COMPENSATION ET DE SUIVI

MS1 - Suivi des travaux préparatoires et accompagnement à la mise en œuvre des mesures d’évitement et de réduction
Objectif(s) : Accompagnement du Maitre d’Ouvrage pour l’application des mesures d’évitement et de réduction

Espèce(s) concernée(s) : Toute faune et habitats naturels
Localisation :  Zone concernée par les défrichements

Calendrier : Tout au long des travaux préparatoire entre septembre et février de chaque phase de défrichement

Description :

Un  suivi  du  chantier,  correspondant  aux  travaux  préparatoires  pour  chaque  phase  quinquennale,  nécessitant  une 
dévégétalisation et un décapage, sera mis en œuvre via l’accompagnement des opérations de balisage, dévégétalisation et 
décapage par un écologue veillant à la bonne mise en œuvre des mesures tout au long des travaux préparatoires et une 
sensibilisation des équipes.
Il veillera donc à :
-  sensibiliser les équipes en charge de la dévégétalisation et du décapage lors des travaux préparatoires aux enjeux et 
mesures à respecter ;
- la bonne mise en œuvre du balisage et la pose de la clôture pérenne ensuite ;
- le respect des périodes de chantier, notamment de dévégétalisation à l’automne ;
-  le  respect  des  méthodes  d’adaptation  de  coupe  pour  les  arbres  âgés  ou  favorables  aux  chiroptères  et  au  Grand 
Capricorne;
- la séparation des terres végétales des mésobromions ;
- réaliser les sauvetages si nécessaire.

Suivi de la mesure :
Compte rendu à chaque visite de chantier : 
- nombre de suivi des travaux préparatoires et respect des mesures définies. 
Compte-rendu synthétique par période ou sur l’ensemble du suivi pour envoi aux services de l’Etat. 

Mesures liées : /
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MS2 - Suivi des travaux du dévoiement de la ligne RTE
Objectif(s) : Accompagnement du Maitre d’Ouvrage pour l’application des mesures d’évitement et de réduction

Espèce(s) concernée(s) : Toute faune et habitats naturels
Localisation :  Ligne RTE sur exploitation

Calendrier : Tout au long des travaux entre septembre 2025 et janvier 2026

Description :

Un suivi du chantier par un écologue sera mis en œuvre durant le chantier de dévoiement de la ligne RTE. Ce chantier doit durer 
4 mois, 3 mois correspondant au montage des pylônes 10N, 11N et 12N, à la dépose du pylône 12 et au déroulage des câbles puis 
un mois correspondant à la dépose des pylônes 10 et 11 au sein de l’emprise de la carrière. Il  est actuellement prévu entre  
septembre 2025 et janvier 2026. 
Il veillera à vérifier la bonne mise en œuvre :
- de l’évitement et du balisage des zones à enjeux (zones humides, transplantations, pieds d’Iris à feuilles de graminées) ;
- du respect des accès de moindre impact ; 
- de l’adaptation des techniques de coupe des arbres pour les arbres à enjeux ;
- des sauvetages éventuels si nécessaire durant le chantier. 

Suivi de la mesure :
Compte rendu à chaque visite de chantier : 
- nombre de suivi des travaux préparatoires et respect des mesures définies. 
Compte-rendu synthétique par période ou sur l’ensemble du suivi pour envoi aux services de l’Etat. 

Mesures liées : /
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MS3 - Suivi de l’utilisation par la faune des milieux situés à proximité immédiate de la carrière 
Objectif(s) : Suivre l’impact de la carrière sur l’utilisation des habitats à proximité immédiate par la faune

Espèce(s) 
concernée(s) :

Toute faune et habitats naturels

Localisation :  Zones en exploitation

Calendrier :

Calendrier de suivi : n+1, n+2, n+3, n+4, n+5, n+10, n+15, n+20, n+30
Suivi des habitats naturels et de la flore patrimoniale – 3 passages entre avril et juin
Suivi de l’avifaune nicheuse – 4 passages entre avril et juillet
Suivi des amphibiens – 1 passage en février
Suivi des reptiles – 2 passages entre avril et mai
Suivi de l’entomofaune – 2 passages en juin et septembre
Suivi des chiroptères – 1 à 3 nuits d’enregistrement en juin et septembre/octobre

Description :

Un suivi de l’utilisation par la faune des milieux situés à proximité immédiate de la carrière sera réalisé afin d’étudier le maintien des 
espèces présentes dans le secteur d’étude et ainsi de constater la pertinence de l’analyse des impacts sur les différentes espèces et 
groupes faunistiques identifiés lors de l’état initial (Aigle botté, entomofaune, amphibiens, reptiles -Seps strié-). Cela permettra 
également d’étudier l’influence des mesures de réduction et d’accompagnement en faveur du maintien de certaines espèces et de 
proposer des mesures complémentaires si nécessaire.
Ces suivis seront réalisés par un expert naturaliste ou écologue qualifié sur les 100 m autour de l’extension pour les habitats 
naturels et 500 m pour la faune.
Un passage de définition des habitats naturels sur les 100 m autour de l’emprise en exploitation lors de l’année d’inventaire sera 
réalisé. Deux passages d’inventaire de la flore patrimoniale seront réalisés sur la même distance;
 4 passages en période de reproduction afin de déterminer l’utilisation des milieux par les oiseaux sur les 500 m alentours via la 
réalisation de points d’écoutes selon le protocole STOC-EPS ou un équivalent, adapté au terrain (2 passages pour réalisation de 
points d’écoutes statiques) et de prospections mobiles pour la rechercher des rapaces, notamment
l’Aigle botté. Une nocturne permettra de déterminer la présence de rapaces nocturnes et autres assimilés. 
Les  amphibiens seront inventoriés sur les secteurs propices à leur reproduction autour de la carrière via une fin de journée de 
recherche des pontes et têtards et une nuit d’écoute pour identification des espèces présentes et dénombrement. 
L’entomofaune, notamment la Bacchante, l’Azurée du Serpolet, le Damier de la Succise et la Zygène cendrée, seront inventoriés 
via 2 sessions annuelles en juin et septembre.
L’utilisation du secteur par les chiroptères pourra être constatée via la pose de 2 enregistreurs sur les secteurs les plus favorables 
(hêtraie au nord et secteur du dévoiement RTE) sur 1 à 3 nuits et une écoute active en lisière de carrière. 
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Suivi de la mesure :
Compte rendu : 
-résultats des suivis transmis aux services de l’Etat comprenant la liste des espèces présentes avant les travaux, celles contactées 
après, et leur utilisation des milieux

Mesures liées : /
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MC1 - C2.1.e. Ré-ouverture de mésobromions
Objectif(s) : Restauration des mésobromion et des habitats d'espèces d'entomofaune et reptiles

Espèce(s) 
concernée(s) :

Avifaune des cortèges ouverts et semi-ouverts, entomofaune (Zygène cendrée, Azuré du serpolet), reptiles (Seps strié)

Localisation :

 Montgrand

Calendrier :
Ouverture  entre  2026  et  2031  puis  entretien  selon  la  reprise  de  la  végétation  et  la  mise  en  œuvre  d'un  pâturage
Intervention à l'automne-hiver, sur 5 ans environ pour ne pas déstabiliser brusquement les milieux.
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Description :

Réduction du taux de recouvrement des ligneux à moins de 30% des 4,8 ha identifiés, pour atteindre environ 3 à 4 ha de milieux  
ouverts, contre environ 1ha aujourd'hui.
Protocole : 
- Gyrobroyage manuel ou avec des machines légères sera mis en œuvre sur les milieux arbustifs et les restes des fauches seront 
exportés pour ne pas enrichir le sol. 
- Identification des arbres à abattre pour maintien des sujets âgés. 
- Certains arbres seront annelés et laissés sur pied jusqu’à leur chute pour diversifier les habitats d’espèces.
La présence de flore patrimoniale fera l’objet d’un inventaire préalable pour éviter toute destruction de pieds sur les zones à 
réouvrir.

Modalité de 
maitrise 
foncière

Propriété Lafarge + Bail emphytéotique au CEN Occitanie (à partir de 2026)

Suivi de la 
mesure :

Registre des interventions avec cartographie des secteurs ouverts chaque année entre 2026 et 2031.
Suivi de l'avifaune, de l'entomofaune et des reptiles à N+1, N+2, N+3, N+4, N+5, N+7, N+10 puis tous les 5 ans sur la durée de la  
gestion.
Protocole défini dans le plan de gestion.
Contrôle des surfaces boisées/arbustives et ouvertes. Obtention de moins de 30% de recouvrement ligneux en 2030. 
Contrôle de la présence d'Iris à feuille de graminée en mai (pointage du nombre de pieds présent) puis contrôle du maintien dans le  
temps
Evaluation régulière de l’entretien dans le cadre du plan de gestion (tous les 5 ans)
Suivi via comité de gestion avec les services de l'Etat et transmission des suivis annuels

Contrôle /
Mesures liées : /
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MC2 - C3.2.b. Entretien des mésobromions
Objectif(s) : Maintien des habitats de l'entomofaune et des reptiles

Espèce(s) 
concernée(s) :

Avifaune des cortèges ouverts et semi-ouverts, entomofaune (Zygène cendrée, Azuré du serpolet), reptiles (Seps strié)

Localisation :

 Montgrand

Calendrier :  1 à 2 fois par phase quinquennale

Description :
Débroussaillage  1  à  2  fois  par  phase  quinquennale  avec  export  de  la  végétation  pour  limiter  l’enrichissement  du  sol.  Un 
débroussaillage supplémentaire pourra être proposé en fonction de la reprise de la végétation. 
Un pâturage pourra être étudié.
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Modalité de 
maitrise 
foncière

Propriété Lafarge + Bail emphytéotique au CEN Occitanie (à partir de 2026)

Suivi de la 
mesure :

Consignation des opérations réalisées dans un compte rendu.
Ré-évaluation de l’entretien dans le cadre du plan de gestion tous les 5 ans
Suivi via comité de gestion avec les services de l'Etat et transmission des suivis annuels

Contrôle /
Mesures liées : MC1
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MC3 - C2.1.e. Ré-ouverture de pelouses et prairies humides (molinaies)
Objectif(s) : Restauration de prairies humides

Espèce(s) concernée(s) : Avifaune des cortèges ouverts et semi-ouverts, entomofaune (Damier de la Succise), amphibiens

Localisation :  Montgrand
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Calendrier :
Ouverture entre 2025 et 2028 puis entretien selon la reprise de la végétation 
Intervention à l'automne-hiver, sur 3 ans environ pour ne pas déstabiliser brusquement les milieux.
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Description :

Réduction du taux de recouvrement de ligneux à moins de 30% de la surface pour obtenir 1,4 ha de milieux ouverts contre 0,5 
aujourd'hui.
Protocole : 
- Gyrobroyage manuel ou avec des machines légères sera mis en œuvre sur les milieux arbustifs et les restes des fauches seront  
exportés pour ne pas enrichir le sol. 
- Identification des arbres à abattre pour maintien des sujets âgés. 
- Certains arbres seront annelés et laissés sur pied jusqu’à leur chute pour diversifier les habitats d’espèces.
La présence de flore patrimoniale fera l’objet d’un inventaire préalable pour éviter toute destruction de pieds sur les zones à 
réouvrir. 
L’entretien sera réalisé par entretien manuel (cf.  MC2) au regard de la sensibilité des habitats naturels humides vis-à-vis du 
tassement du sol et du retournement par un éventuel pâturage. 

Modalité de maitrise 
foncière

Propriété Lafarge + Bail emphytéotique au CEN Occitanie (à partir de 2026)

Suivi de la mesure :

Registre des interventions avec cartographie des secteurs ouverts chaque année
Contrôle des surfaces ouvertes chaque année et obtention d'un recouvrement ligneux de moins de 30% en 2029.
Suivi à N+1, N+2, N+3, N+4, N+5, N+7, N+10 puis tous les 5 ans sur la durée de la gestion de l'avifaune, l'entomofaune et les 
amphibiens. 
Contrôle de la présence d'Iris à feuille de graminée en mai (pointage du nombre de pieds présent) puis contrôle du maintien 
dans le temps
Evaluation  régulière  de  l’entretien  dans  le  cadre  du  plan  de  gestion,  tous  les  5  ans
Suivi via comité de gestion avec les services de l'Etat et transmission des suivis annuels

Contrôle /
Mesures liées : MC2
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MC4 -C3.2.b. Gestion des espaces boisés en faveur de la biodiversité
Objectif(s) : Maintien et augmentation de la biodiversité sur les espaces boisés

Espèce(s) concernée(s) : Avifaune des milieux boisés (Pics), entomofaune (Bacchante, Grand Capricorne), chiroptères
Localisation :  Montgrand
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Calendrier :
2026  pour  les  premières  éclaircies  puis  de  manière  annuelle  selon  la  reprise  de  la  végétation
Opération sylvicoles cantonnées à l'automne

Description :

- Maintien en ilot de sénescence de la hêtraie et d'une partie de chênaie sur 1 ha
- Entretien en taillis de 10,5 ha de chênaie pour maintenir plusieurs strates arborées favorables à l'Iris et à la faune présente 
sur la zone impactée :
                     ouverture  par  bouquet  de  5  000  à  10  000  m²  sur  une  surface  totale  de  3ha  tous  les  5  ans,
                     répartition des 3 ha en 4 à 5 bouquets espacés de plus de 100m
- Les vieux arbres seront préservés. Toutefois, dans le cas où des vieux arbres seraient envisagés à la coupe pour des raisons 
de sécurité notamment, un écologue devra définir l’intérêt biologique pour les chiroptères, mammifères ou oiseaux pour 
éviter la destruction de tout arbre gîtes sur les parcelles définies. 
- La diversité en essences sera maintenue et favorisée
- Les essences exotiques / invasives seront systématiquement éliminées au profit d’essences locales
- Une lisière de 10 m sera maintenue aux abords de milieux ouverts (champs)
- Des îlots de sénescence pourront être maintenus si un intérêt environnemental est constaté localement.
- Le bois mort ne sera pas systématiquement retiré, sauf risque incendie défini par le SDIS 31. 
Les travaux sylvicoles ne pourront avoir lieu qu’à l’automne sur ces secteurs délimités. Ce parcellaire sera marqué par le 
gestionnaire  sylvicole  avec l’accompagnement d’un écologue afin  de vérifier  le  respect  des  emprises  définies  dans  le 
présent 
Cette gestion devra par ailleurs permettre le maintien de l’Iris à feuilles de graminée sur les bordures des cheminements de 
mammifères et les chemins forestiers. 

Modalité de maitrise foncière Propriété Lafarge + Bail emphytéotique au CEN Occitanie (à partir de 2026)

Suivi de la mesure :

Registre des interventions avec cartographie des secteurs et actions entreprises chaque année
Cartographie des zones ouvertes chaque année.
Suivi à N+1, N+2, N+3, N+4, N+5, N+7, N+10 puis tous les 5 ans sur la durée de la gestion pour l'avifaune, les chiroptères et  
l'entomofaune.  Si nécessaire, adaptation de l'indice de biodiversité potentiel (IBP) du Centre National de la Propriété 
Forestière.
Contrôle de la  présence d'Iris  à  feuille  de graminée en mai  (pointage du nombre de pieds présent)  puis  contrôle du 
maintien dans le temps.
Evaluation  régulière  de  l’impact  des  actions  sylvicoles  dans  le  plan  de  gestion
Suivi via comité de gestion avec les services de l'Etat et transmission des suivis annuels

Contrôle /
Mesures liées : /
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MC5 - C3.2.b. Gestion des fourrés
Objectif(s) : Préservation des fourrés en cours de lignification

Espèce(s) 
concernée(s) :

Avifaune des milieux arbustifs, entomofaune (Bacchante), reptiles 

Localisation :

 Montgrand

149/183



Calendrier : Travaux de débroussaillage et coupe à l'automne, à partir de 2026 puis tous les 2 à 3 ans selon la reprise de la végétation

Description :

Maintien de cette végétation transitoire entre milieux ouverts et milieux boisés réalisé par débroussaillages (ou coupes) 
réguliers. Dans la mesure du possible, les rémanents seront exportés pour éviter l’eutrophisation des milieux.

Certains arbres pourront être annelés et laissés sur pied jusqu’à leur chute pour diversifier les habitats d’espèces. Le choix 
des arbres avec le moins d’intérêt écologique sera fait avec un écologue.

La présence de flore patrimoniale fera l’objet d’un inventaire préalable pour éviter toute destruction de pieds sur les zones 
à ré-ouvrir. Ainsi, l’entretien des fourrés se fera afin de maintenir la présence de l’Iris à feuille de graminée le cas échéant. 

Modalité de maitrise 
foncière

Propriété Lafarge + Bail emphytéotique au CEN Occitanie (à partir de 2026)

Suivi de la mesure :

Registre des interventions avec cartographie des secteurs et actions entreprises chaque année
Suivi à N+1, N+2, N+3, N+4, N+5, N+7, N+10 puis tous les 5 ans sur la durée de la gestion de l'avifaune, les reptiles et 
l'entomofaune.
Contrôle de la présence d'Iris à feuille de graminée en mai (pointage du nombre de pieds présent) puis contrôle du maintien 
dans le temps
Suivi via comité de gestion avec les services de l'Etat et transmission des suivis annuels

Contrôle /
Mesures liées : /
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MC6 - C3.2.b. Gestion des pratiques sur mésobromions
Objectif(s) : Encadrement des pratiques de fauches sur les mésobromions pour diminuer les risques de mortalité et la perte d'habitats

Espèce(s) 
concernée(s) :

Avifaune des cortèges ouverts, entomofaune (Damier de la Succise, Azuré du serpolet)

Localisation :

 Château d’eau
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Calendrier :
Lancement en 2026 : Définition du commodat puis ouverture des genévriers à l'hiver 2026
Annuellement : fauche après le 15 juin

Description :

Mesure d'encadrement des pratiques sur 4,03 ha de prairies calcaires.
- Réouverture des secteurs à genévrier au nord avec exports des produits de fauches ;
- Rotation entre les 3 prairies, avec fauche de deux prairies sur les 3 par an ;
- Fauche tardive, à partir de fin juin, et absence de produit phytosanitaires.

Modalité de maitrise 
foncière

Propriété Lafarge + Bail emphytéotique au CEN Occitanie (à partir de 2026)

Suivi de la mesure :

Registre des interventions de fauche
Révision régulière du commodat (tous les 5 ans)
Suivi à N+1, N+2, N+3, N+4, N+5, N+7, N+10 puis tous les 5 ans sur la durée de la gestion.
Suivi via comité de gestion avec les services de l'Etat et transmission des suivis annuels

Contrôle /
Mesures liées : /
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MC7 - C3.2.b./C3.1.b. Gestion des espaces boisés en faveur de la biodiversité
Objectif(s) : Maintien et augmentation de la biodiversité sur les espaces boisés

Espèce(s) concernée(s) : Avifaune des milieux boisés (Pics), entomofaune (Bacchante, Grand Capricorne), chiroptères

Localisation :

 Château d’eau

Calendrier :
2026  pour  les  premières  éclaircies  puis  de  manière  annuelle  selon  la  reprise  de  la  végétation
Opération sylvicoles cantonnées à l'automne
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Description :

Actualisation du plan simple de gestion sylvicole pour favoriser la biodiversité sur le secteur : 
 - entretien en taillis autour des milieux ouverts pour favoriser différentes strates arborées en bouquet de 0,5 à 1 ha. 4 à 5  
bouquets répartis pour environ 3 ha sur 9,4ha de boisements : 
• Les vieux arbres seront préservés. Toutefois, dans le cas où des vieux arbres seraient envisagés à la coupe pour des 
raisons  de sécurité  notamment,  un écologue devra  définir  l’intérêt  biologique pour  les  chiroptères,  mammifères  ou 
oiseaux pour éviter la destruction de tout arbre gîtes sur les parcelles définies. 
• La diversité en essences sera maintenue et favorisée
• Les essences exotiques / invasives seront systématiquement éliminées au profit d’essences locales
• Une lisière de 10 m sera maintenue aux abords de milieux ouverts (champs)
- ilot de sénescence sur 19,2 ha pour permettre le vieillissement du peuplement.
- gestion de fourrés : certains secteurs plus jeunes s'apparentant à du fourrés, de manière localisée, seront maintenus en 
état transitoire par débroussaillage tous les 2 ou 3 ans avec export de fauche
La présence de flore patrimoniale devra faire l’objet d’un inventaire préalable pour éviter toute destruction de pieds sur 
les zones à ré-ouvrir. Ainsi, les opérations d'éclaircies se feront afin de favoriser la présence de l’Iris à feuille de graminée. 

Modalité de maitrise 
foncière

Propriété Lafarge + Bail emphytéotique au CEN Occitanie (à partir de 2026)

Suivi de la mesure :

Registre des interventions avec cartographie des secteurs et actions entreprises chaque année
Suivi à N+1, N+2, N+3, N+4, N+5, N+7, N+10 puis tous les 5 ans sur la durée de la gestion sur l'avifaune, l'entomofaune et  
les chiroptères.  Si nécessaire, adaptation de l'indice de biodiversité potentiel (IBP) du Centre National de la Propriété 
Forestière. 
Contrôle de la présence d'Iris à feuille de graminée en mai (pointage du nombre de pieds présent) puis contrôle du 
maintien dans le temps
Evaluation régulière de l’impact des actions sylvicoles dans le plan de gestion
Suivi via comité de gestion avec les services de l'Etat et transmission des suivis annuels

Contrôle /
Mesures liées : /
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MC8 - C2.1.e. Gestion des espaces semi-ouverts
Objectif(s) : Maintien et augmentation de la biodiversité sur les milieux semi-ouverts

Espèce(s) concernée(s) : Avifaune, entomofaune (Bacchante), amphibiens

Localisation :

 Château d’eau
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Calendrier : A partir de 2026, à l'automne

Description :

Réouverture et gestion de 2,2 ha de fourrés sur molinie par :
- réduction progressive du taux de recouvrement des ligneux ;
- coupe/gyrobroyage annuelle avec export ;
- annelage des arbres ne présentant pas d'enjeu pour la faune,

Modalité de maitrise 
foncière

Propriété Lafarge + Bail emphytéotique au CEN Occitanie (à partir de 2026)

Suivi de la mesure :

Registre des interventions avec cartographie des secteurs et actions entreprises chaque année,
Suivi  à  N+1,  N+2,  N+3,  N+4,  N+5,  N+7,  N+10  puis  tous  les  5  ans  sur  la  durée  de  la  gestion.  Liste  d'espèces  et  
dénombrement
Suivi via comité de gestion avec les services de l'Etat et transmission des suivis annuels.

Contrôle /
Mesures liées : /
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MC9 - A8. Préservation des murets en pierre
Objectif(s) : Maintien des habitats d’espèces en place

Espèce(s) concernée(s) : Reptiles (Seps strié, Coronelle girondine, tout cortège), amphibiens

Localisation :

 Château d’eau

Calendrier :  A partir de 2025, annuel
Description : Préservation des murets de pierre dans le cadre des opérations d'ouvertures et de gestion des milieux boisés.

Modalité de maitrise 
foncière

Propriété Lafarge + Bail emphytéotique au CEN Occitanie (à partir de 2026)
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Suivi de la mesure :
Cartographie des linéaires de murets à éviter
Contrôle et suivi tout au long de la gestion 

Contrôle /
Mesures liées : MC6-MC7-MC8

MC10 - C.2.1.i. Curage de la mare
Objectif(s) : Restauration de la fonctionnalité de la mare pour les odonates

Espèce(s) concernée(s) : Odonates, amphibiens

Localisation : Mare de 0,3 ha sur l'ancienne carrière de l'Estaillat
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Calendrier : 2026 - 2030 entre octobre et novembre (période de basse eau)
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Description :

Curage pour élimination de la végétation morte et de la vase comblant la mare. 
- Action sur 3 à 4 ans par curage annuel de 1/4 à 1/3 de la mare sans toucher à la couche imperméable ;
- Récupération de la vase et des résidus végétaux pour stockage sur bâche ou plaque pendant 48h afin de permettre le 
déplacement de la faune enfouie vers la mare ;
- Coupe des éventuels arbres avec maintien du bois pour création de caches.
- Export des résidus ou utilisation pour création de micro falaise ou diminution de la pente des berges.
Plusieurs conditions devront être respectées :
- maintien de la végétation des bords de mare ;
- nettoyage et désinfection préalable des engins pour éviter l'introduction de pathogènes ;
- utilisation d'engins légers pour ne pas déstabiliser les abords de la mare et/ou utilisation de plaques de roulement

Modalité de maitrise 
foncière

Propriété Lafarge + Bail emphytéotique au CEN Occitanie (à partir de 2026)

Suivi de la mesure :

Registre des interventions avec cartographie des secteurs et actions entreprises chaque année
Inventaire avant intervention puis suivi à N+1, N+2, N+3, N+4, N+5, N+7, N+10 puis tous les 5 ans sur la durée de la  
gestion.
Notamment des amphibiens et odonates. Liste d'espèces et dénombrement. 

Contrôle /
Mesures liées : /
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MC11 - C1.1.a. Création de mares
Objectif(s) : Restauration de la continuité et de la diversité des milieux

Espèce(s) concernée(s) : Odonates, amphibiens
Localisation : Secteur de l’Estaillat - Localisation des mares à préciser

Calendrier : Automnes 2026 et 2027

Description :

En complément de la  mare existante,  un réseau de petites  mares  sera  réalisé  pour  un total  d’environ 2500 m². 
La taille et les formes des mares à créer seront définies suite à l’analyse hydraulique du secteur. Toutefois, certains 
éléments devront être mis en œuvre sur chacune des mares créées :
  - Une imperméabilisation naturelle sera recherchée (argile) et les bâches évitées ;
  - Profondeur de 80 à 120 cm en eau dans la zone la plus profonde afin de maintenir au maximum de l’eau en toute  
saison et limiter la sensibilité aux variations de températures ;
  - Une berge devra avoir une pente globalement inférieure à 3 pour 1 pour permettre à la faune de s’échapper le cas  
échéant avec parfois des pentes plus douces et d’autres ponctuellement plus abruptes ;
  -  Bien que contre-indiqué, si  des matériaux sont importés, il  conviendra de vérifier leur provenance pour éviter 
l’implantation  d’espèces  exotiques  envahissantes.  Les  engins  utilisés  devront  préalablement  être  nettoyés  et 
désinfectés.

Modalité de maitrise 
foncière

Propriété Lafarge + Bail emphytéotique au CEN Occitanie (à partir de 2026)

Suivi de la mesure :
Registre des interventions avec cartographie des secteurs et actions entreprises pour la création des mares
Suivi de la mise en eaux et à N+1, N+2, N+3, N+4, N+5, N+7, N+10 puis tous les 5 ans sur la durée de la gestion

Contrôle /
Mesures liées : /
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MC12 - C2.1.e. Gestion des friches et végétations amphibies

Objectif(s) : Restauration de friches humides

Espèce(s) concernée(s) : Avifaune des cortèges ouverts (Alouette lulu) et semi-ouverts, entomofaune (Damier de la Succise, Azuré du serpolet)

Localisation :

 L’Estaillat

Calendrier : Entretien et réduction des rejets à l'automne-hiver. Démarrage de l'action en 2026 puis entretien tous les 2 à 3 ans
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Description :

Réduction progressive des rejets de résineux et d’arbres plantés dans les années 90 (robiniers, aulnes exotiques) et autres 
espèces exotiques comme le Pyracantha et le Buddleia. 
Maintien du bois mort existant (restes de plantations non réussies) mais certaines souches seront extraites afin de créer 
des micro-dépressions susceptibles de retenir l’eau et de permettre l’extension des communautés amphibies
Développement  de  fourrés  arbustifs  valorisé  afin  de  créer  une  mosaïque  favorable  à  l’ensemble  de  la  faune  sans 
permettre leur expansion sur le site. 
Valorisation des plantes hôtes de l’entomofaune (Damier de la Succise,  Azuré du serpolet,  Zygène cendrée) mise en 
œuvre  via  des  récoltes  et  semis  de  graines  sur  site  (Succise,  dorycnies,  thyms  et  origans)  et  un  entretien  dirigé.  
Un suivi de la flore envahissante sera à mettre en œuvre pour permettre leur gestion le cas échéant. 
L'élimination des rejets et des souches ne devra pas remettre en cause le caractère boisé des espaces concernés, la zone 
se situant en compensation forestière de la précédente exploitation.

Modalité de maitrise foncière Propriété Lafarge + Bail emphytéotique au CEN Occitanie (à partir de 2026)

Suivi de la mesure :
Registre des interventions avec cartographie 
Diagnostic puis suivi à N+1, N+2, N+3, N+4, N+5, N+7, N+10 puis tous les 5 ans sur la durée de la gestion. 
Evaluation régulière de l’entretien dans le cadre du plan de gestion

Contrôle /
Mesures liées : /
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MC13 - C3.2.b. Gestion des fourrés
Objectif(s) : Maintien des habitats des espèces des milieux arbustifs

Espèce(s) 
concernée(s) :

Avifaune des milieux arbustifs, entomofaune (Bacchante), reptiles 

Localisation : L’Estaillat - 10,35 ha de fourrés
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Calendrier : Travaux de débroussaillage et coupe à l'automne. Tous les 2 à 3 ans selon la reprise de la végétation.

Description :

Gestion de fourrés colonisés par des espèces envahissantes comme les résineux, robiniers, pyracantha et buddléia.
Débroussaillages réguliers avec exports pour maintenir une strate arbustive.
Annelage de certains arbres non favorables à la faune.
Contrôle de la présence d'Iris à feuille de graminée pour évitement lors des opérations.

Modalité de maitrise Propriété Lafarge + Bail emphytéotique au CEN Occitanie (à partir de 2026)
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foncière

Suivi de la mesure :
Registre des interventions avec cartographie des secteurs et actions entreprises chaque année
Suivi à N+1, N+2, N+3, N+4, N+5, N+7, N+10 puis tous les 5 ans sur la durée de la gestion. 

Contrôle /

Mesures liées : /
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MC14 - C3.2.b. Gestion des espaces boisés en faveur de la biodiversité
Objectif(s) : Maintien et augmentation de la biodiversité sur les espaces boisés

Espèce(s) concernée(s) : Avifaune des milieux boisés (Pics), entomofaune (Bacchante, Grand Capricorne), chiroptères

Localisation :

 L’Estaillat
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Calendrier : Travaux sylvicoles contenus à l'automne

Description :

Futaie irrégulière sur 10,7 ha : 
• Coupes dans la futaie : prélèvement inférieur à 20 % du volume, tous les 7 à 15 ans.
• Éclaircie de taillis pouvant prélever jusqu’à 25 % du volume (1re intervention avec cloisonnement jusqu’à 50 % en éclaircie 
de taillis) tous les 7 à 12 ans.
• Travaux de renouvellement tous les 5 à 10 ans.
• La diversité en essences sera maintenue et favorisée
• Les essences exotiques / invasives seront systématiquement éliminées au profit d’essences locales
• Les vieilles réserves, arbres têtards à cavités seront préservées
• Des îlots de sénescence pourront être maintenus si un intérêt environnemental est constaté localement
Libre évolution sur 12,2 ha (ilot de sénescence) :
Certains secteurs apparaissent plus âgés et  seront privilégiés en libre évolution ou ilot  de sénescence.  Si  une espèce 
exotique  se  propageait  au  sein  de  ce  boisement  des  coupes  seraient  envisagées  pour  favoriser  un  peuplement  à 
dominance de chêne.

Modalité de maitrise foncière Propriété Lafarge + Bail emphytéotique au CEN Occitanie (à partir de 2026)

Suivi de la mesure :

Registre des interventions avec cartographie des secteurs et actions entreprises chaque année
Suivi à N+1, N+2, N+3, N+4, N+5, N+7, N+10 puis tous les 5 ans sur la durée de la gestion sur l'avifaune, l'entomofaune et les
chiroptères. Si nécessaire, adaptation de l'indice de biodiversité potentiel (IBP) du Centre National de la Propriété
Forestière. Evaluation régulière de l’impact des actions sylvicoles dans le plan de gestion

Contrôle /
Mesures liées : /
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MC15 - C3.2.b. Gestion de hêtraie en faveur de la biodiversité
Objectif(s) : Maintien et augmentation de la biodiversité sur les espaces boisés

Espèce(s) concernée(s) : Avifaune des milieux boisés (Pics), entomofaune (Bacchante, Grand Capricorne), chiroptères
Localisation : Serre de Becari
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Calendrier :  Annuel à partir de 2026
Description : Mesure permettant le développement et le vieillissement d'une hêtraie, à la place d'une châtaigneraie d'exploitation.

Ouverture par coupe dirigée et balivage des clairières autour des hêtres et autres feuillus matures.
Régénération naturelle sans semi ou récolte au sein du massif.
Maintien des vieux arbres avec gestion des envahissantes (recrus de robinier notamment)
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Maintien en sénescence après obtention du taux de hêtre souhaité. 
Objectif d'au moins 40% du boisement composé de hêtre en mélange de feuillus (chênes, frênes, merisiers, noisetiers, etc.).
Des gîtes et nichoirs pourront être installés sur les arbres encore trop jeunes pour abriter le Pic noir ou des chiroptères afin de 
stimuler leur présence sur ce massif.

Modalité de maitrise 
foncière

Propriété Lafarge + Bail emphytéotique au CEN Occitanie (à partir de 2026)

Suivi de la mesure :

Registre des interventions avec cartographie des secteurs et actions entreprises chaque année
Echantillonnage d’arbres pour suivi  de l'évolution du boisement -  calcul  de la surface terrière (relascope) sur 5 points du 
boisement,
Suivi à N+1, N+2, N+3, N+4, N+5, N+7, N+10 puis tous les 5 ans sur la durée de la gestion sur l'avifaune, l'entomofaune et les
chiroptères. Si nécessaire, adaptation de l'indice de biodiversité potentiel (IBP) du Centre National de la Propriété Forestière. 
Evaluation régulière de l’impact des actions sylvicoles dans le plan de gestion

Contrôle /
Mesures liées : /
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MC16 - A6.2.b. Sensibilisation des usagers (accompagnement)
Objectif(s) : Préservation des habitats naturels et de la tranquillité de la faune

Espèce(s) concernée(s) : Toutes espèces 

Localisation :  Abord de la carrière et zones compensatoires

Calendrier : Démarrage en 2026 puis tout au long de la compensation

Description :

Les abords de la carrière sont connus comme étant régulièrement fréquentés pour des activités motorisées non autorisées. 
Outre  le  dérangement  pour  les  espèces  et  le  risque  de  destruction  d’individus,  notamment  au  printemps  lors  de  la  
reproduction  des  amphibiens  dans  les  ornières  des  chemins  forestiers,  une  dégradation  de  certains  habitats  a  pu  être 
constatée (bordures de chemin à Iris à feuilles de graminée).
Pour la pérennité de la gestion des sites compensatoires, une certaine compréhension et acceptation des mesures du plan de 
gestion de la part des usagers des sites sont nécessaires.  Dans ce cadre, la réalisation d’une sensibilisation ciblée envers 
certains usagers par la mise en place de réunions et de sorties sera réalisée.
Une communication plus large du grand public est également nécessaire et complémentaire de cette action. La mise en place 
d’une signalétique adaptée sur les chemins fréquentés sera mise en œuvre pour sensibiliser les usagers au gré des passages 
mais également comme support aux actions ciblées comme les sorties.
Ces  panneaux  exposeront  de  manière  vulgarisée  la  démarche  de  la  compensation,  ses  objectifs  et  présenteront  les 
interdictions réglementaires associées. 
Des  rappels  à  la  loi  concernant  la  circulation  des  véhicules  seront  également  intégrés  à  la  signalétique.
La localisation des panneaux sera définie avec le gestionnaire en fonction des usages identifiés localement. Le contenu des 
panneaux sera défini par l’AMO en éventuelle collaboration avec les associations naturalistes locales. 

Modalité de maitrise 
foncière

Propriété Lafarge + Bail emphytéotique au CEN Occitanie (à partir de 2026)

Suivi de la mesure : Contrôle de la présence des panneaux tout au long de la compensation 

Contrôle /
Mesures liées : /
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